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3. Les garanties requises par le présent article seront mises en œuvre de
manière à satisfaire aux dispositions de l'article IV du présent Traité et à éviter
d'entraver le développement économique ou technologique des Parties au Traité,
ou la coopération internationale dans le domaine des activités nucléaires pacifi-
ques, notamment les échanges internationaux de matières et d'équipements
nucléaires pour le traitement, l'utilisation ou la production de matières nuclé-
aires à des fins pacifiques, conformément aux dispositions du présent article et
au principe de garantie énoncé au Préambule du présent Traité.

4. Les États non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties au Traité con-
cluront des accords avec l'Agence internationale de l'énergie atomique pour
satisfaire aux exigences du présent article, soit à titre individuel, soit conjointe-
ment avec d'autres États conformément au Statut de l'Agence internationale de
l'énergie atomique. La négociation de ces accords commencera dans les 180 jours
qui suivront l'entrée en vigueur initiale du présent Traité. Pour les États qui
déposeront leur instrument de ratification ou d'adhésion après ladite période de

180 jours, la négociation de ces accords commencera au plus tard à la date de
dépôt dudit instrument de ratification ou d'adhésion. Lesdits accords devront
entrer en vigueur au plus tard 18 mois après la date du commencement des

négociations.

ARTICLE IV

1. Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme portant
atteinte au droit inaliénable de toutes les Parties au Traité de développer la
recherche, la production et l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifi-
ques, sans discrimination et conformément aux dispositions des articles I et II
du présent Traité.

2. Toutes les Parties au Traité s'engagent à faciliter un échange aussi
large que possible d'équipement, de matières et de renseignements scientifiques
et technologiques en vue des utilisations de l'énergie nucléaire à des fins pacifi-
ques, et ont le droit d'y participer. Les Parties au Traité en mesure de le faire
devront aussi coopérer en contribuant, à titre individuel ou conjointement avec
d'autres États ou des organisations internationales, au développement plus
Poussé des applications de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, en particu-
lier sur les territoires des États non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties

au Traité, compte dûment tenu des besoins des régions du monde qui sont

en voie de développement.

ARTIcLE V

Chaque Partie au Traité s'engage à prendre des mesures appropriées pour
assurer que, conformément au présent Traité, sous une surveillance inter-
nationale appropriée et par la voie de procédures internationales appropriées,
les avantages pouvant découler des applications pacifiques, quelles qu'elles

Soient, des explosions nucléaires soient accessibles sur une base non discrimi-

natoire aux États non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties au Traité, et
que le coût pour lesdites Parties des dispositifs explosifs utilisés soit aussi

réduit que possible et ne comporte pas de frais pour la recherche et la mise
au point. Les États non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties au Traité
seront en mesure d'obtenir des avantages de cette nature, conformément à un
accord international spécial ou à des accords internationaux spéciaux, par
l'entremise d'un organisme international approprié où les États non dotés
d'armes nucléaires seront représentés de manière adéquate. Des négociations
à ce sujet commenceront le plus tôt possible après l'entrée en vigueur du Traité.
Les États non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties au Traité pourront
aussi, s'ils le souhaitent, obtenir ces avantages en vertu d'accords bilatéraux.


